
Informations relatives au calcul de la ZVI

Source :  - IGN BD Alti 75m
 - CORINE Landcover

Réalisation : Windpro 3.3
Hauteur bout de pales : 200 m

0,1 - 0,5°

0,5 - 1°

1,0 - 5,0°

5,0 - 108,0° (angle maximal)

0,5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 0,87 cm placé à 1 m de l’oeil

1° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 1,7 cm placé à 1 m de l’oeil

5° correspond à une hauteur équivalente (cm) d’un objet 
de 8,7 cm placé à 1 m de l’oeil

Boisements utilisés pour le calcul
de la ZVI

À noter que les zones non colorées sont hors ZVI

Angle apparent

Pour se représenter les angles ...

K i l o m è t r e s

0 2,5 5
N

Zone d'implantation potentielle (ZIP)Zone d'implantation potentielle (ZIP)

FIGURE 7 : CARTE DE VISIBILITÉ THÉORIQUE DU VIP 
BASÉE SUR LA VARIATION DE L’ANGLE VERTICAL

PROJET ÉOLIEN DE  
 CHAMPNIERS - LA CHAPELLE BÂTON
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visibilité nulle depuis le fond 

de vallée et le versant dos à 

la ZIP (hors ZVI)

Exemple de VIP

visibilité nulle depuis 

les zones boisées 

(hors ZVI)

visibilité nulle du fait de la 

présence de boisements

(hors ZVI)

boisement non pris en 

compte dans le calcul de 

la ZVI

facteur d’accentuation : x5

zones bâties non prises 

en compte dans le calcul 

de ZVI

   S C H É M A T I S A T I O N  D U  P R I N C I P E  D E  D É C O U P A G E  D E S  A I R E S  D ’ É T U D E  P A R S C H É M A T I S A T I O N  D U  P R I N C I P E  D E  D É C O U P A G E  D E S  A I R E S  D ’ É T U D E  P A R 
B A S S I N  V I S U E L  À  P A R T I R  D E  L A  C A R T E  D E  V I S I B I L I T É  T H É O R I Q U EB A S S I N  V I S U E L  À  P A R T I R  D E  L A  C A R T E  D E  V I S I B I L I T É  T H É O R I Q U E

Figure 8 : Représentation schématique du nappage de la ZVI à partir d’un VIP
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Visibilité verticale des éoliennes 

(entièrement visibles ou tronquées) 

correspondant à un angle supérieur à 5,0°

angle apparent 

de 8,5°

angle apparent 

de 4,2°

angle apparent 

de 0,85°

angle apparent 

de 0,4°

Visibilité verticale des éoliennes 

(entièrement visibles ou tronquées) 

correspondant à un angle maximal compris 

entre 1,0 et 5,0°

Visibilité verticale des éoliennes (entièrement 

visibles ou tronquées) correspondant à un 

angle maximal compris entre 0,5 et 1,0°

Visibilité verticale des éoliennes (entièrement 

visibles ou tronquées) correspondant à un 

angle maximal compris entre 0,1 et 0,5°

VIP (exemple)

visibilité nulle depuis les fonds 

de vallée et versants dos à la 

ZIP (hors ZVI)

localisation de la coupe (exemple)

hauteur maximale

limite de la zone 

rouge

limite de la zone 

orange

limite de la zone 

jaune

visibilité nulle depuis les 

zones boisées 

(hors ZVI)

visibilité considérée comme 

négligeable depuis les secteurs 

les plus éloignés de la ZIP

zones bâties non prises en 

compte dans le calcul de 

ZVI

visibilité réduite par 

les boisements au 

premier plan

0 30 km

facteur d’accentuation : x5

Aire éloignée Hors aire d’étude (sauf éléments patrimoniaux particuliers)Aire rapprochéeAire immédiate
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2 . 1 . 1 .  2 . 1 . 1 .  A I R E  d ’ É T u d E  I m m É d I A T EA I R E  d ’ É T u d E  I m m É d I A T E

« L’analyse de l’aire d’étude immédiate va se consacrer 
aux éléments de patrimoine concernés directement et 
indirectement par les travaux de construction des éoliennes 
et les aménagements connexes. » Guide de l’étude d’impact 

sur l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent supérieur 

ou égal à 5°, ce qui correspond à une prégnance potentielle 

forte.

Pour le présent projet, l’aire présente un rayon variable 

fluctuant entre 2,2 et 3,1 km autour de la ZIP et comprend le 

village de La Chapelle-Bâton.

2 . 1 . 2 .  2 . 1 . 2 .  A I R E  d ’ É T u d E  R A P P R o c h É EA I R E  d ’ É T u d E  R A P P R o c h É E

« L’aire d’étude rapprochée s’appuie sur la description  des 

structures paysagères qui sont liées notamment à des usages 

et véhiculent des valeurs. Elle est conduite à l’échelle des 

bassins de vie. Cette aire permet d’affiner l’analyse de l’état 

initial pour les secteurs les plus sensibles et qui nécessitent 

une analyse de détail. Elle permet également de définir les 

points de vue représentatifs.» Guide de l’étude d’impact sur 

l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent compris 

entre 1 et 5° ce qui correspond à une prégnance potentielle 

modérée.

Pour le présent projet, l’aire présente un rayon variable 

fluctuant entre 10,6 et 12,3 km autour de la ZIP et s’étend 

jusqu’à Sommières-du-Clain au nord, Civray au sud-ouest et 

Payroux à l’est.

2 . 1 . 3 .  2 . 1 . 3 .  A I R E  d ’ É T u d E  É l o I g n É EA I R E  d ’ É T u d E  É l o I g n É E

« La délimitation de l’aire d’étude éloignée renvoie à 

l’appréciation de la prégnance du projet éolien dans son 

environnement et non uniquement à sa visibilité. C’est sur la 

base de cette évaluation de la prégnance du projet de parc 

éolien que doit être choisie l’aire d’étude éloignée. » Guide de 

l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2020

Pour définir ce périmètre, nous nous appuyons sur le bassin 

visuel maximal du projet pour un angle apparent compris 

entre 0,5 et 1° ce qui correspond à une prégnance potentielle 

faible. 

Au-delà (angle apparent inférieur à 0,5°), le projet, même s’il 

peut être visible, ne présente pas une prégnance suffisante 

pour générer un impact sur le paysage. Toutefois, si des 

éléments patrimoniaux ou paysagers le nécessite, l’aire 

d’étude est étendue, y compris dans des secteurs de très 

faible prégnance pressentie.

Pour le présent projet, cette aire s’étend jusqu’à Gençay au 

nord, au nord-est, Availles-Limouzone au sud-est et s’arrête 

aux portes de Ruffec au sud-ouest.

2 . 2 .  2 . 2 .  P r é s e n t a t i o n  d e s  a i r e sP r é s e n t a t i o n  d e s  a i r e s
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